
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 283 412 du 17 janvier 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. NDIKUMASABO 
Avenue de la Toison d'Or 77 
1060 BRUXELLES 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du  1er septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. NDIKUMASABO, avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  

 

2. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits 

suivants, qu’elle confirme pour l’essentiel en termes de requête : 

« Entre mai et juin 2018, votre papa fait un AVC et commence à suivre un traitement. Il est cependant 

toujours malade et son état ne change pas. Au début de l’année 2019, votre papa sort néanmoins de 
l’hôpital et rentre à la maison. La famille de votre papa fait alors appel à des pasteurs pour comprendre 

les problèmes qu’il a. Les pasteurs viennent faire une cérémonie chez vous et établissent que vous et 

votre frère Elian êtes la cause de la maladie de votre papa, que vous êtes sorciers et que vous voulez le 

tuer. Vous êtes alors maltraitée par vos deux familles et subissez des cérémonies de la part de ces 

pasteurs. La souffrance devient alors trop lourde et vous allez vivre chez un ami à vous. Deux semaines 

après, votre famille vient vous reprendre et menace votre ami. Vous retournez vivre chez vous. Les 

pasteurs viennent à nouveau et disent que vous avez empiré la situation de votre papa.  
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Ils vous maltraitent davantage. Alors que vous êtes malade, l’infirmière s’occupant de votre papa vous fait 
une prise de sang révélant que vous êtes enceinte. A l’annonce de cette nouvelle, votre papa fait une 
rechute, est emmené à l’hôpital, et décède le 13 mai 2019. Toujours au mois de mai 2019, vos deux 

familles vous annoncent qu’ils ont déjà pris des arrangements pour vous marier. Votre oncle vous conduit 

ensuite chez votre mari, un chef coutumier et membre du parti PPRD, à Kitoyi. Votre mari vous force alors 

à coucher avec lui et découvre que vous êtes enceinte. Il vous frappe et vous vous retrouvez à l’hôpital, 
où vous apprenez que vous avez avorté suite aux coups que vous avez reçus. Votre mari étant vraiment 

fâché, vos deux familles viennent le supplier et présentent leurs excuses car vous n’étiez pas vierge. 
Vos familles repartent et vous restez toujours chez votre mari. Vous allez ensuite trouver des policiers 

pour expliquer votre situation. Ils vous accompagnent chez votre mari mais ces derniers parlent et rigolent 

avec lui avant de partir. Votre mari vous menace en vous précisant que vous ne pouvez rien faire et qu’il 
a de la famille haut gradée. Au mois de septembre 2019, vous trouvez un camion pour vous emmener à 

Kinshasa. Vous retournez à votre maison. Votre maman vous voit et crie car vous créez des problèmes. 

Votre oncle vous ramène chez votre mari. Ce dernier vous frappe à nouveau et menace de vous tuer si 

vous tentez encore de fuir. Vous retournez voir les policiers pour leur expliquer la situation et montrer la 

preuve que vous avez été frappée. La police vous accompagne chez vous, mais ne vous aide pas ; cela 

se passe comme la fois précédente. Vous perdez espoir d’obtenir de l’aide. Au mois de décembre 2019, 

vous trouvez un chauffeur qui vous emmène à Kinshasa. Vous vous rendez chez votre ami mais vous 

apprenez qu’il a déménagé. Vous passez alors des nuits dans les marchés et commencez à  mendier. 

Une amie de votre tante vous voit et vous emmène chez elle. Vous lui expliquez votre situation et elle vous 

dit qu’elle va en parler avec son mari lorsqu’il rentrera de voyage. Début janvier 2020, le mari de l’amie 
de votre tante rentre de voyage mais n’est pas enclin de vous aider à cause de la situation de votre mari. 

Il accepte cependant à ce que vous restiez quelques jours chez eux. Il finit néanmoins par vous aider à 

quitter le pays. Le 5 mars 2020, vous quittez Kinshasa pour la Turquie avec votre 

passeport, accompagnée du mari de l’amie de votre tante. Vous restez en Turquie chez un ami à lui. Vous 

découvrez là-bas que vous êtes enceinte. En septembre 2020, vous quittez la Turquie pour la Belgique, 

toujours avec votre passeport. Vous y introduisez votre demande de protection internationale le 10 

septembre 2020. A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une attestation 

de naissance. »  

 

3. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à 
l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève 

notamment le caractère imprécis, lacunaire et incohérent concernant la ou les personnes ayant conclu 

l’arrangement avec un chef coutumier de marier la requérante, concernant la découverte par le chef 
coutumier de la grossesse de la requérante lors de l’entame de ce mariage, concernant son mari et son 
vécu chez ce dernier, concernant les accusations (« prophéties ») de sorcellerie portées à l’encontre de 
la requérante et de son frère et les cérémonies réalisées dans ce cadre, concernant les accusations 

portées contre la requérante quant à la maladie de son père, et concernant les activités de la requérante 

durant la période passée chez l’amie de sa tante avant son départ du pays. 
 

Elle constate par ailleurs le caractère peu pertinent ou peu probant des divers documents produits à 

l’appui de la demande de protection internationale. 

 

4. Ces motifs et constats de la décision attaquée sont conformes au dossier administratif et sont 

pertinents.  

 

Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection 

internationale, dès lors que le défaut de crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure 

à l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, 

à raison des faits allégués. 

 

5. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs et constats  

spécifiques de la décision.  

 

Outre des développements théoriques sur la portée des dispositions et principes cités dans ses moyens, 

la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications 
qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure ou de 

l’hypothèse – par exemple, « il y a d’abord des contacts informels, généralement entre le papa de la future 

mariée et le prétendant. Ensuite, le papa l’annonce à la famille, en commençant généralement par la 
maman de la fille.  
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Et la nouvelle se répand dans la famille par des différents canaux, difficiles d’ailleurs à préciser  -, sans 

les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie 
défenderesse, et à justifier certaines lacunes relevées dans ses déclarations  (concernant les personnes 

à l’origine de l’arrangement de son mariage : « Lorsque le père de la requérante était au chevet, la famille 

a pris le relai si bien que quand le chef coutumier s’est présenté dans la famille, ce n’é tait pas pour 

«annoncer» l’accord mais pour le «rappeler», concernant la description de son mari, les lacunes 

« s’expliquent par les circonstances de la rencontre et de la vie commune [...] la requérante n’a pas fait 
connaissance d’elle-même avec cet homme », « la requérante a vécu dans une certaine routine en étant 

enfermée à la maison » , « la vie commune a été courte et non paisible », « N’étant pas dans l’ambiance 
d’un mariage normal, il est tout à fait normal qu’elle n’ait pas observé beaucoup de choses et qu’il n’y ait 
pas beaucoup d’anecdotes de cette rencontre qui aient été enregistrés dans sa tête », concernant les 

« prophéties » : « la requérante a été confuse en comprenant que la question portait effectivement sur les 

cérémonies qui étaient faites », les faits se sont déroulés en 2019 et a été entendue en avril 2022 et que 

« la longueur du temps passé affecte forcément la mémoire », « des recherches par une famille ne doivent 

pas être confondues avec celles de la police. La requérante pouvait donc se permettre de sortir pour 

quelques instants, la probabilité d’être repérée étant petite. »), justifications dont le Conseil ne peut se 

satisfaire dès lors qu’en l’état actuel du dossier, les carences relevées demeurent entières et empêchent 
de prêter foi à son mariage forcé et aux accusations de sorcellerie portées à son encontre.  

Par ailleurs, concernant les contradictions et omissions relevées entre les déclarations de la requérante 

dans le questionnaire du Commissariat général, rempli devant les services de l’Office des étrangers et 
celles de l’entretien personnel de la requérante, elle fait valoir qu’  « à l’office des étrangers, [la 
requérante]  a été pressée de répondre aux questions et l’agent lui précisait qu’elle aura l’occasion de 
s’expliquer en long et large au CGRA ». A cet égard, le Conseil constate, pour sa part, que les divergences 
entre le questionnaire du Commissariat général et l’entretien personnel de la requérante sont établies et 

démontrées à suffisance par la partie défenderesse et  ne s’apparentent pas simplement à de simples 
détails, mais sont au contraire des éléments essentiels à la base de la demande de protection 
internationale de la requérante. Les contradictions et omissions relevées par la partie défenderesse ne 
peuvent dès lors être expliquées par les justifications de la requête, dès lors qu’il a bien été demandé à 
la requérante, lors de son entretien à l’Office des étrangers, d’exposer brièvement mais précisément pour 

quelles raisons elle craint ou risque des problèmes en cas de retour au Congo et de présenter 
succinctement «les principaux faits ou éléments» qui fondent la demande de protection internationale. 

Il en résulte que les motifs et constats précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux 

seuls de faire droit aux craintes alléguées.  

 

Elle ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le 

bien-fondé des craintes qui en dérivent. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le bénéfice 
du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur d’asile a 
pu être établie », quod non en l’espèce. 

 

Force est de conclure par ailleurs qu’aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 
ne saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués 

est établie, quod non en l’espèce.  
 

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes 

faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains 

ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 

indication de l’existence actuelle, à Kinshasa, d’une situation de violence aveugle en cas de conflit armé, 
susceptible de générer des risques d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la même loi. 
 

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision 

attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en toute 

hypothèse pas induire une autre conclusion. 

 

6. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de 
persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, dans son pays.  
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Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.  
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 
termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

7. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD O. ROISIN 

 

 


